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Incendie de Saint-Chamas. L'Étang Nouveau exige
 l'ensevelissement des déchets pour mettre enfin un terme à 

la catastrophe ; 
 le bilan complet des polluants émis par l'incendie, et de 

leurs effets ; 
 la réparation des préjudices environnementaux et 

sanitaires avec suivi à long terme, 
 des mesures pour éviter les récidives, dont sanction des 

pollueurs. 

Depuis le 26 décembre dernier, l'incendie du dépôt de déchets de Saint-Chamas sur la route de 
Cornillon,
empoisonne l'atmosphère de toute la région sous le vent : risque sanitaire grave, immédiat et à 
terme, 
sur la santé des personnes exposées.Cet incendie résiste au déversement quotidien de milliers de 
mètre-cubes d'eau.
La vapeur qui s'en dégage transporte de nouveaux composés chimiques qui aggravent la pollution 
de l'air. 
L' eau polluée, déborde des bassins de rétention construits à la hâte après le départ du feu. 
Elle pollue les sols où elle ruisselle et pollue la nappe phréatique où elle s'infiltre.Celle-ci, 
située sur le bassin versant de la Touloubre et de l'étang, les pollue comme elle pollue les marais de 
la Petite Camargue et du Pesquier. 
C'est intolérable !
L'Étang Nouveau propose à la mairie, aux associations et aux populations, d'agir pour que cette 
catastrophe et ses séquelles 
soient résolument combattues avec les mesures présentées ci-dessus. Leur action peut faire aboutir 
ces exigences légitimes. 
Parmi ces actions, des contacts sont pris avec un Cabinet d'avocats pour engager une procédure 
juridique . 
L'Étang Nouveau s'engage dans cette procédure et vous appelle à la soutenir et à manifester votre 
votre accord 
 

Manifestation Samedi 05 février à
14h30 

Moleton - Pont Flavien à Saint-
Chamas.
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